
CRÉATION D’UNE COMMISSION D’EXAMEN DES ERREURS DU SYSTÈME JUDICIAIRE :
MODIFICATIONS AU PROCESSUS D’EXAMEN

DÉCIDEUR

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNMENTS, VISITEZ

JUSTICE.GC.CA

PROCESSUS ACTUEL 
DE RÉVISION AUPRÈS 
DU MINISTRE

NOUVEAU PROCESSUS 
DIRIGÉ PAR LA COMMISSION

DÉCIDEUR

STRUCTURE

STRUCTURECRITÈRES
D’ADMISSIBILITÉ

POUVOIRS
D’ENQUÊTE

POUVOIRS
D’ENQUÊTE

CRITÈRE POUR 
LE RENVOI DE 
L’AFFAIRE CRITÈRES

D’ADMISSIBILITÉ

CRITÈRE 
POUR LE 
RENVOI DE 
L’AFFAIRE

MESURES DE 
REDRESSEMENT

Le ministre de la Justice
La Commission, qui 
est indépendante

Cinq à neuf commissaires, 
dont le commissaire en chef, 
tous nommés par le gouverneur 
en conseil.

Les commissaires refléteront 
la diversité du Canada, dont 
les Autochtones et les 
personnes noires.

Un tiers à la moitié des 
commissaires seront 
des avocats et avocates.

Processus externe au 
ministère de la Justice

Commission indépendante 
dotée de son propre personnel 
et agissant, au besoin, avec 
l’appui d’experts externes. 
Ne fait pas partie du ministère 
de la Justice Canada.

Clarification des critères

Les verdicts de non-respons-
abilité criminelle pour cause 
de troubles mentaux sont 
ajoutés. Inclusion du plaidoyer 
de culpabilité, de l’absolution 
conditionnelle, de l’absolution 
inconditionnelle et du verdict 
de culpabilité en application de 
la Loi sur le système de justice 
pénale pour les adolescents.

La Commission pourrait faire 
des exceptions relativement 
à l’exigence que les droits 
d’appel aient d’abord été 
épuisés, et ce en fonction de 
certains facteurs, notamment 
les raisons pour lesquelles la 
cause n’a pas été portée en 
appel et la question de savoir si 
l’affaire nécessite une enquête. 

Les mêmes que ceux d’une 
commission d’enquête.

Nouveau critère

Une erreur judiciaire a pu être 
commise et il est dans l’intérêt 
de la justice d’agir.

Nouveau procès ou nouvel appel

Dans le cas où le demandeur est 
décédé, l’affaire peut seulement 
faire l’objet d’un nouvel appel.

La Commission ne décidera 
pas de la culpabilité ou de 
l’innocence. Cette décision 
appartient aux tribunaux.

Le ministre de la Justice, 
avec l’appui du Groupe de la 
révision des condamnations 
criminelles du ministère de la 
Justice du Canada et sur avis du 
conseiller spécial en matière de 
condamnations injustifiées.

Une fois que les demandeurs 
ont épuisé leurs droits d’appel, 
le ministre peut examiner des 
demandes de révision d’erreurs 
judiciaires relatives à des 
condamnations :

• pour une infraction de nature   
  criminelle à une loi fédérale 
  ou à ses règlements;

• pour une déclaration de
  délinquant dangereux ou 
  de délinquant à contrôler.

Les mêmes que ceux d’une 
commission d’enquête.

Nouveau procès ou nouvel appel

Le ministre de la Justice ne 
décide pas de la culpabilité ou 
de l’innocence.  Cette décision 
appartient aux tribunaux.

Une erreur judiciaire s’est 
probablement produite. 
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